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La reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle
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1. La garantie catastrophe naturelle
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1. La garantie catastrophe naturelle
→ dispositif, instauré par la loi du 13 juillet 1982

→ l’article L.125-1 du Code des Assurances précise que « sont considérés comme les effets des catastrophes 
naturelles, les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent 
naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre pour éviter ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance 
ou n’ont pu être prises ».
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1. La garantie catastrophe naturelle
→ Les phénomènes naturels concernés :
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1. La garantie catastrophe naturelle
2 conditions pour que les biens soient indemnisés:
- ils doivent être couverts par un contrat d’assurance
- l’état de catastrophe naturelle doit être constaté par arrêté interministériel.

+ le lien de causalité entre la catastrophe naturelle constatée et les dommages subis doit être 
établi (rôle de l’expert d’assurance).

Les dégâts sur les biens non assurés ou non-assurables (réseau routier, ouvrage 
d’assainissement…) ne sont pas couverts par la garantie catastrophe naturelle.

Les dégâts provoqués par les vents violents (tempêtes, tornades…), la grêle et le poids de la 
neige n’entrent pas dans le champ de la garantie catastrophe naturelle. Ils sont couverts par les 
contrats d’assurance au titre de la garantie
« Tempête, Neige et Grêle », dite TNG.
Ces dommages sont directement indemnisés par les assureurs.

→ L’indemnisation :
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2. La procédure de demande de 
reconnaissance
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2. La procédure
→ Les particuliers et les entreprises, victimes d’une catastrophe naturelle, doivent dans un premier temps déclarer 
leur sinistre auprès de leur assureur dans les conditions prévues par leur contrat d’assurance et saisir leur mairie 
afin que celle-ci engage une procédure de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle.

En pratique, le maire d’une commune ayant subi une catastrophe naturelle formule une demande de 
reconnaissance auprès du préfet de département. Les services compétents de ce dernier contrôlent le contenu de 
la demande et réunissent les rapports d’expertise permettant de caractériser l’intensité du phénomène naturel à 
l’origine des dégâts recensés par la mairie.

Une commission interministérielle, présidée par le ministère de l'Intérieur, est chargée de donner un avis sur 
chaque dossier communal transmis par les préfets de département. Cette commission se prononce sur le caractère 
naturel et l’intensité anormale du phénomène en se basant sur les expertises techniques réalisées. Sur le 
fondement de ces avis, qui ont un simple caractère consultatif, les ministres compétents décident de la 
reconnaissance ou non des communes en état de catastrophe naturelle. Ces décisions sont formalisées par un 
arrêté interministériel publié au Journal Officiel.
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2. La procédure
Mode d’emploi en 5 étapes
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2. La procédure
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3. Réformes récentes



Direction du cabinet

15

3. Réformes
Références réglementaires
- loi n°2021-1837 du 28 décembre 2021
- code des assurances (article L.125-1 alinéa 4 et 5 notamment)

Dispositions qui ont un impact sur l’instruction des demandes :

- le délai de dépôt d’un dossier de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle par les communes passe de 18 
à 24 mois après la survenance de l'évènement.

- le délai dont dispose l’assuré pour faire sa déclaration de sinistre après la publication de la décision de 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle passe de 10 à 30 jours.
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4. Temps d’échange, questions
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4. Temps d’échange, questions

Avez-vous des questions ?

MERCI POUR VOTRE ATTENTION


